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À teurtous, dans le parler poitevin-saintongeais, signifie « à tout 
le monde, à tous ». La talle à teurtous c’est donc le châtaignier qui 
appartient à tout le monde. Cet « arbre publique » est visible au beau 
milieu du croisement de plusieurs petites routes de campagne près de 
la commune de Celles-sur-Belle dans le sud Deux-Sèvres, en plein pays 
protestant. Cet arbre, remarquable par son âge, l’est aussi par sa forme. 
Le tronc principal est mort mais résiste au temps, la cavité centrale 
qui servait autrefois d’abri est de plus en plus ouverte, les rejets qui 
l’encadrent sont eux bien vigoureux.

La talle à teurtousLes quatre Chez Châtaignier de Charente et 
Charente-Maritime nous rappellent que le nom de 
l’arbre est aussi devenu un patronyme commun.

Un lieu planté de châtaigniers est une châtai-
gneraie. Ce sont trente-sept La Châtaigneraie, Les 
Châtaigneraies ou leurs composés tels que La Châ-
taigneraie aux Coteaux et La Petite Châtaigneraie 
que l’on peut recenser. Selon Jean-Loïc Le Quellec, 
La Châtaigneraie (commune de Vendée, castanaria 
en 1232) semblerait être en rapport avec un fief de 
la famille des Chasteigniers. En bordure de forêt de 
Secondigny, en Deux-Sèvres, dans une région où le 
châtaignier abonde, on trouve un lieu appelé Les 
Châtaigneries.

Des formes poitevines apparaissent avec La 
Chatagne à Annezay et Le Chatignard à Sainte-
Colombe en Charente-Maritime et Le Châtagner à 
Mouchamps en Vendée.

Citons aussi les différents et nombreux Chatenais, 
La Chatenaise, Le Chatenay, Le Petit Chatenay, 
Chatenet (dont une commune de Charente-Maritime), 
Le Chatenet, Le Chastenet et leurs composés prin-
cipalement présents dans le sud de la région.

Le nom occitan du châtaignier, castanh, devenu cha-
stanh en limousin, est représenté par la commune de 
Chatain dans la Vienne (molendinum de chastagn vers 
1170), et les lieux-dits Chatain à Bourcefranc-le-Cha-
pus en Charente-Maritime et Blanzay dans la Vienne 
(in vicaria castanedo, 937), Châtain Besson à Ecuras, 
Les Bois Châtains à Douzat, Le Châtain à Palluaud et 
Peuchatain à Chantillac, tous en Charente.

À cheval sur les départements des Deux-Sèvres 
et de la Vienne et débordant sur le nord de la Cha-
rente est une région appelée « terres rouges à châtai-
gniers ». On y nomme talle les châtaigniers, souvent 
greffés, dont le tronc atteint une taille respectable. 

le Châtaignier


